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Conseil d'État, 6ème - 5ème chambres réunies, 5 mai 2021, n°433553, Inédit au recueil Lebon 
 
Texte intégral 
 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, un mémoire et un mémoire en réplique, enregistrés les 13 août 2019, 27 mars 
et 16 juillet 2020 au secrétariat du contentieux du Conseil d'État, la Fédération française de 
montagne-escalade Auvergne Rhône-Alpes demande au Conseil d'État : 
 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir la décision implicite de refus du Premier ministre d'abroger 
l'article 12 du décret n° 2007-1091 du 13 juillet 2007 portant création de la réserve naturelle 
nationale de Chastreix-Sancy, en tant qu'il omet de mentionner l'alpinisme et l'escalade parmi 
les activités sportives réglementées sur le territoire de la réserve ;  
  
2°) d'enjoindre à l'État de procéder à l'abrogation de l'article 12 du décret du 13 juillet 2007 
dans cette mesure, dans un délai d'un mois suivant le prononcé de la décision à intervenir avec 
une astreinte de 500 euros par jour de retard ;  
  
3°) de mettre à la charge de l'État la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu :  
  
- le code de l'environnement ; 
  
- le code du sport ; 
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- le code de justice administrative et le décret n° 2020-1406 du 18 novembre 2020 ; 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mme B... A..., conseillère d'État en service extraordinaire,  
 
- les conclusions de M. Olivier Fuchs, rapporteur public ; 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. La Fédération française de montagne-escalade Auvergne Rhône-Alpes a saisi, le 2 mai 2020, 
le Premier ministre d'une demande tendant à l'abrogation de l'article 12 du décret du 13 juillet 
2007 portant création de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy (Puy-de-Dôme) aux 
termes duquel " Les activités sportives ou touristiques sont interdites, à l'exception des activités 
de découverte de la réserve, de la randonnée pédestre, équestre et du ski alpin et nordique ainsi 
que du parapente, du deltaplane et de la montgolfière, qui peuvent être réglementées par le 
préfet conformément aux orientations définies dans le plan de gestion de la réserve ", en tant 
qu'il omet de mentionner l'alpinisme et de l'escalade parmi les activités sportives réglementées 
sur le territoire de la réserve. Elle demande au Conseil d'État d'annuler pour excès de pouvoir 
le refus implicite du Premier ministre de faire droit à sa demande et d'enjoindre l'État d'abroger 
dans cette mesure les dispositions de l'article 12 de ce décret.  
 
Sur les conclusions à fin d'annulation :  
 
2. Aux termes de l'article L. 332-1 du code de l'environnement : " I. - Des parties du territoire 
terrestre ou maritime d'une ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve naturelle 
lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et 
de fossiles et, en général, du milieu naturel présente une importance particulière ou qu'il 
convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader. / II. - Sont 
prises en considération à ce titre : / 1° La préservation d'espèces animales ou végétales et 
d'habitats en voie de disparition sur tout ou partie du territoire national ou présentant des 
qualités remarquables (...) ". Aux termes de l'article L. 332-3 du même code, dans sa version en 
vigueur à la date de l'acte attaqué : " I. - L'acte de classement d'une réserve naturelle peut 
soumettre à un régime particulier et, le cas échéant, interdire à l'intérieur de la réserve toute 
action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, au patrimoine 
géologique et, plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve. / Peuvent notamment 
être réglementés ou interdits la chasse, la pêche, les activités agricoles, forestières, pastorales, 
industrielles, commerciales, sportives et touristiques, l'exécution de travaux publics ou privés, 
l'utilisation des eaux, la circulation ou le stationnement des personnes, des véhicules et des 
animaux. (...). II. - L'acte de classement tient compte de l'intérêt du maintien des activités 
traditionnelles existantes dans la mesure où elles sont compatibles avec les intérêts définis à 
l'article L. 332-1. ". 



 3 

 
3. En premier lieu, si, dans le cadre d'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre la décision 
refusant d'abroger un acte réglementaire, la légalité des règles fixées par l'acte réglementaire, 
la compétence de son auteur et l'existence d'un détournement de pouvoir peuvent être utilement 
critiquées, il n'en va pas de même des conditions d'édiction de cet acte, les vices de forme et de 
procédure dont il serait entaché ne pouvant être utilement invoqués que dans le cadre du recours 
pour excès de pouvoir dirigé contre l'acte réglementaire lui-même et introduit avant l'expiration 
du délai de recours contentieux. Par suite, la fédération ne peut utilement invoquer, à l'appui de 
ses conclusions tendant à l'annulation pour excès de pouvoir du refus d'abroger les dispositions 
réglementaires litigieuses, le moyen tiré de ce que le décret du 13 juillet 2007 n'aurait pas été 
contresigné par le ministre chargé des sports.  
 
4. En deuxième lieu, Il résulte des dispositions des articles L. 332-1 et L. 332-3 du code de 
l'environnement citées au point 2 que le pouvoir réglementaire tenant de la loi le pouvoir 
d'interdire à l'intérieur d'une réserve l'exercice de certaines activités sportives susceptibles de 
nuire au développement naturel de la faune et de la flore et, plus généralement, d'altérer le 
caractère de cette réserve, la requérante ne peut utilement invoquer, à raison d'une telle 
interdiction, une atteinte au libre exercice d'activités sportives résultant des dispositions de 
l'article 1er de la loi du 29 octobre 1975 relative au développement de l'éducation sportive et 
du sport, codifiées aux articles L. 100-1 et L. 100-2 du code du sport. 
 
5. En troisième lieu, Il appartient cependant au pouvoir réglementaire, avant d'interdire une ou 
plusieurs de ces activités dans une réserve naturelle, de s'assurer qu'une telle mesure 
d'interdiction est nécessaire, adaptée et proportionnée aux objectifs de préservation des milieux 
naturels, de la faune et de la flore poursuivis par l'acte de classement de la réserve.  
 
6. Il ressort des pièces du dossier, d'une part, que la pratique de l'escalade est susceptible 
d'affecter sensiblement la végétation des parois rocheuses, les espèces qui y sont liées et 
l'avifaune. Il en ressort également, notamment de l'avis défavorable rendu le 21 septembre 2017 
par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel Auvergne-Rhône-Alpes sur une 
demande présentée par la communauté de communes du massif du Sancy tendant à la 
modification du décret du 13 juillet 2007 pour autoriser l'escalade et l'alpinisme hivernal dans 
la réserve naturelle de Chastreix-Sancy, que la pratique de l'escalade serait de nature à constituer 
une source supplémentaire de destruction de la flore et de dérangement de la faune à des 
périodes particulièrement sensibles pour les espèces, comme la période de survie hivernale et 
le début des cycles de reproduction. De plus, il ressort des pièces du dossier que les quatre seuls 
sites de la réserve dans lesquels l'escalade rocheuse peut être pratiquée, à savoir les sites dits 
des verrous, du bas, du milieu et du haut, ainsi que des aiguilles du diable, constituent des 
biotopes très particuliers hébergeant des espèces endémiques ou très rares sur lesquelles pèsent 
différentes menaces, à la différence de ceux dans lesquels le ski est autorisé. Si la demande de 
modification du décret attaqué tendant à ce qu'il soit mis fin à l'interdiction par principe de 
l'escalade ne concerne qu'un seul site, dit " Verrou du bas ", il ressort également des pièces du 
dossier que ce site, situé à proximité immédiate d'une zone humide sensible est très menacé par 
le risque de piétinement dans ses abords immédiats par les personnes rejoignant la zone de 
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pratique de l'escalade. Par suite, l'interdiction de l'escalade sur ce site de la réserve naturelle du 
Chastreix- Sancy apparaît, à la date de la présente décision, nécessaire, adaptée et proportionnée 
aux objectifs de protection poursuivis, sans que la fédération requérante puisse utilement 
invoquer la méconnaissance du principe d'égalité entre les personnes pratiquant l'escalade et 
celles pratiquant d'autres activités sportives autorisées.  
 
7. D'autre part, pour justifier le maintien de l'interdiction de l'alpinisme hivernal dans la réserve 
naturelle, la ministre de la transition écologique et solidaire s'appuie en particulier sur l'avis du 
19 juin 2019 par lequel la commission des espaces protégés du Conseil national de la protection 
de la nature a estimé que le secteur de la réserve envisagé pour être ouvert à l'alpinisme hivernal 
est un milieu unique et constitue un habitat non représenté dans les autres espaces naturels 
protégés du Massif Central et estime que les avis complémentaires portant sur les impacts de 
cette activité sur la faune et la flore, recueillis pour donner suite à l'avis défavorable du conseil 
scientifique régional, n'ont pas permis de lever les doutes quant à ses impacts éventuels. Il 
ressort toutefois des pièces du dossier que les sites où cette activité est susceptible d'être 
pratiquée représentent, dans la réserve naturelle, à la différence de ceux dans lesquels l'escalade 
peut être pratiquée, des surfaces importantes, de sorte qu'ils sont moins susceptibles de faire 
l'objet d'une forte concentration de pratiquants, ne présentent pas les mêmes caractéristiques 
physiques et n'abritent pas les mêmes espèces de faune et de flore. Il en ressort également, 
notamment de l'avis précité du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel Auvergne-
Rhône-Alpes du 21 septembre 2017, que lorsque le couvert neigeux est supérieur à 15 cm, la 
pratique de l'alpinisme n'a pas d'impact significatif sur la flore située sous le couvert neigeux et 
la faune présentes dans la réserve. Cette circonstance a d'ailleurs conduit aussi bien le 
conservatoire botanique naturel du Massif Central que le syndicat mixte du parc naturel régional 
des volcans d'Auvergne, gestionnaire de la réserve, ainsi que le délégué régional de l'Office 
français de la biodiversité, dans leurs avis rendus en mars 2018, à estimer que la pratique de 
l'alpinisme n'est pas susceptible de porter atteinte à la réserve à condition que sa pratique soit 
restreinte à la période hivernale et à la partie nord de la réserve, que l'enneigement soit suffisant 
et que les cascades de glace en soient exclues. Par suite, dès lors que, conformément à ce que 
prévoit l'article 12 du décret attaqué, le préfet peut, dans l'exercice de son pouvoir de 
réglementation des activités sportives autorisées dans la réserve naturelle, encadrer la pratique 
de l'alpinisme pour éviter qu'elle ne porte atteinte aux milieux protégés par la réserve, la 
requérante est fondée à soutenir que l'interdiction générale et absolue de l'alpinisme dans la 
réserve naturelle n'est pas nécessaire pour atteindre les objectifs de préservation poursuivis.  
 
8. Il résulte de ce qui précède que le refus du Premier ministre de modifier le décret attaqué est 
illégal en tant qu'il n'autorise pas sous conditions l'alpinisme hivernal dans la réserve naturelle 
nationale de Chastreix-Sancy et doit être annulé dans cette mesure.  
 
Sur les conclusions à fin d'injonction et d'astreinte : 
 
9. Aux termes du premier alinéa de l'article L. 911-1 du code de justice administrative : " 
Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public (...) 
prenne une mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en 
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ce sens, prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai 
d'exécution ". En outre, selon l'article L. 911-3 du même code : " La juridiction peut assortir, 
dans la même décision, l'injonction prescrite (...) d'une astreinte (...) ". 
 
10. L'annulation de la décision implicite par laquelle le Premier ministre a refusé d'abroger 
l'article 12 du décret du 13 juillet 2007 en tant qu'il n'autorise pas, sous conditions, l'alpinisme 
hivernal dans la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy implique nécessairement la 
modification de ce décret dans cette mesure. Dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu 
d'enjoindre au Premier ministre de prendre un décret modificatif dans un délai de six mois à 
compter de la notification de la présente décision, sans qu'il y ait lieu d'assortir cette injonction 
d'une astreinte. 
 
11. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce de mettre à la charge de l'État la somme de 3 
000 euros à verser à la Fédération française de montagne-escalade Auvergne Rhône-Alpes au 
titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
D E C I D E : 
 
-------------- 
Article 1er : La décision implicite par laquelle le Premier ministre a refusé d'abroger l'article 12 
du décret du 13 juillet 2007 en tant qu'il n'autorise pas sous conditions l'alpinisme hivernal dans 
la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy est annulée. 
 
Article 2 : Il est enjoint au Premier ministre de modifier l'article 12 du décret du 13 juillet 2007 
dans cette mesure dans le délai de six mois à compter de la notification de la présente décision. 
Article 3 : L'État versera à la Fédération française de montagne-escalade Auvergne-Rhône-
Alpes la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de la Fédération française de montagne-
escalade Auvergne-Rhône-Alpes est rejeté.  
 
Article 5 : La présente décision sera notifiée à la Fédération française de montagne-escalade 
Auvergne Rhône-Alpes, au Premier ministre et à la ministre de la transition écologique et 
solidaire. 
 
Note  
 
L’arrêt commenté ne modifie en rien l’état du droit positif, mais il est remarquable par son 
caractère didactique. Le juge répond clairement à deux questions importantes pour des non-
initiés : dans quelle mesure un acte administratif devenu définitif peut-il être contesté s’il n’est 
pas créateur de droit ? Quel sera le contrôle exercé sur une décision de police ? Autrement dit, 
il illustre heureusement le principe constitutionnel d’intelligibilité du droit, à l’issue d’une 
longue et difficile confrontation.  
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I – Les faits 
 
Nous tenons à remercier M. J. Donnadieu pour son article « L’interdiction de l’alpinisme dans 
le Sancy1 » et M. R. Pironin qui a recueilli les propos de T. Leroy2, « Pourquoi l’alpinisme et 
l’escalade sont-ils interdits dans la réserve de Chastreix-Sancy en Auvergne ?3 », car ils ont 
fourni les éléments nécessaires à la compréhension de cette affaire. 
 
Chastreix-Sancy, intégré dans le parc naturel régional des volcans d’Auvergne (créé en 1977) 
est un des sites remarquables des Monts Dore. Aussi, l’idée de le doter d’une protection 
spécifique a-t-elle germé. Cette volonté déboucha finalement en 2003 sur une enquête publique 
préalable à la création d’une réserve naturelle nationale (C. env., art. R. 332-2) ; les pratiquants 
et professionnels locaux ayant fait part de leur intérêt pour la création de cet espace protégé. 
Trois ans plus tard, aux dires des professionnels, un projet de décret en vue de concrétiser 
l’opération fut communiqué. Conformément aux dispositions légales (C. env., art. L. 332-3), le 
texte constitutif énonçait les activités qui y seront interdites, notamment les activités sportives 
et touristiques, sous réserve d’exceptions nommément visées. Celles-ci étaient alors « les 
activités de découvertes de la réserve, de la randonnée pédestre, équestre et du ski alpin et 
nordique, de l’alpinisme ainsi que du parapente, du delta-plane et de la montgolfière qui 
pouvaient être réglementées par le Préfet après avis du comité consultatif de la réserve 
naturelle ». La réglementation semblait faire consensus.  
 
Cependant, lorsque parut le décret définitif (D. n° 2007-1091, 13 juill. 2007 portant création de 
la réserve naturelle nationale du Chastreix-Sancy, Puy de Dôme, JO 14. juill.), l’alpinisme avait 
disparu de la liste des dérogations. Faute d’une veille attentive, les professionnels intéressés ne 
constatant pas cette modification et n’intentant pas de recours dans le délai fatidique de deux 
mois, le décret devint donc, à leur grand désagrément, définitif. Pas décidés à baisser les bras 
et forts de soutiens locaux, ils se proposèrent d’engager une procédure pour modifier le décret 
en vue d’y réinsérer l’alpinisme et l’escalade et d’établir, pour ce faire, un dossier d’opportunité. 
Celui-ci devait être étayé par des études d’impact démontrant l’absence d’incidences sur les 
espèces et les milieux de ces activités ainsi qu’une étude socio-économique prouvant 
l’importance de les réintroduire. Ces démarches très onéreuses (M. T. Leroy, conservateur de la 
réserve naturelle nationale Chastreix-Sancy, cite 80 000 €) ont été commanditées sous l’autorité 
de la communauté de communes de Sancy. 
 
En 2014, un premier passage devant le Conseil national de protection de la nature (C. env., art. 
L. 134-2) aboutit à une demande d’études complémentaires, lesquelles semblaient surtout 
centrées sur la pratique de l’escalade, eu égard à la fragilité des milieux. Pour tenter d’obtenir 
malgré tout un résultat, la demande de modification fut réduite, en 2017, à l’intégration dans la 
liste des activités autorisées de l’alpinisme hivernal sur le versant nord de Sancy. Là encore, 
cette position semblait obtenir un large agrément local. Néanmoins, en septembre 2017, le 
Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) Auvergne-Rhône-Alpes rendit un 

 
1 OPMA, Conflits d’usage, 2 avr. 2019. 
2 Thierry Leroy, conservateur de la Réserve naturelle nationale (RNN) Chastreix-Sancy. 
3 La montagne, 23 avr. 2019. 
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avis défavorable sur la nouvelle demande. En juin 2018, le CNPN émit à son tour un avis 
négatif, avis suivi par le ministre. 
 
L’affaire était-elle terminée et les professionnels des sports définitivement déboutés ? Non, sur 
les conseils d’une avocate spécialiste de l’environnement (voir J. Donnadieu, article précité), 
ils saisirent le Premier ministre d’une demande d’abrogation du décret du 2007 sur les points 
précis d’interdiction de l’alpinisme et de l’escalade. La décision implicite de refus fut déférée 
devant le Conseil d’État, qui devait dès lors se prononcer sur la recevabilité de la requête et sur 
la légalité de l’interdiction de l’alpinisme et de l’escalade. 
 
II – La recevabilité du recours contre un acte non-créateur de droit devenu définitif 
 
Le droit repose sur un certain nombre de principes fondamentaux, mais ceux-ci peuvent 
fréquemment entrer en contradiction. Il appartient aux autorités compétentes d’effectuer le 
compromis qui apparaitra socialement le plus recevable. Il va de soi que l’équilibre ainsi institué 
n’est pas définitif, mais qu’il peut évoluer en fonction de divers éléments et notamment de 
l’évolution de l’état de la sensibilité publique. Dans le cas qui nous intéresse, deux principes 
fondamentaux peuvent être invoqués : la sécurité juridique4 et la légalité. Si le premier plaide 
pour la stabilité des relations juridiques, le second impose que notre droit soit purgé des actes 
illégaux. Le problème n’est pas nouveau et l’évolution a été consacrée par à-coups, les 
différents pouvoirs publics ayant apporté leur pierre à l’édifice5.  
 
Concernant plus précisément la problématique de l’abrogation des règlements illégaux, qui 
nous intéresse ici, le législateur, après différents apports, a tenté de clarifier les choses et de 
figer le principe dans l’article L. 243-2 du Code des relations entre le public et les administrés. 
Celui-ci dispose que : « l’administration est tenue d’abroger expressément un acte 
réglementaire illégal ou dépourvu d’objet, que cette situation existe depuis son édiction ou 
qu’elle résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures, sauf à ce que l’illégalité ait 
cessé ». Hélas, le Conseil d’État, se fondant sur la nécessaire sécurité juridique (à son sens), a 
rajouté une touche à l’édifice en précisant que les vices de forme et de procédure n’étaient plus 
opérants lors du recours contre le refus d’abroger un acte réglementaire6. 
 
Sans surprise, la Haute juridiction se fonde sur l’ensemble ainsi élaboré pour prendre sa 
décision. Elle rejette le moyen tiré de l’absence de contreseing du ministre des Sports, ce moyen 
de forme ne pouvant être invoqué dans ce type de contentieux. Le Conseil d’État admet ensuite, 
bien que de manière implicite, la recevabilité du recours en illégalité et donc envisage au fond 
les prétentions des parties. Ne doutons pas que pour les requérants, là était l’essentiel. 
 
 

 
4 CE, ass. plén., 24 mars 2006, n° 288460, Société KPMG et société Ernst et Young et autres, GAJA, éd. 23, 2021, 
p. 823. 
5 CE, ass. plén., 3 févr. 1989, n° 74052, Compagnie Alitalia, GAJA, éd. 23, 2021, p. 605. 
6 CE. ass. plén., 18 mai 2018, n° 414583, Fédération des finances et des affaires économiques de la CFDT, Rec. 
197, concl. Bretonneau. 



 8 

III – Le contrôle du juge sur une mesure de police 
 
En droit administratif, l’étendue du contrôle du juge est une question récurrente. En effet, elle 
intéresse tant les relations du juge avec les pouvoirs exécutifs, que la protection des administrés. 
 
Aussi, en matière de libertés publiques, là où les droits des citoyens sont directement en jeu, le 
principe d’un contrôle maximum du juge est de longue date acquis7. En théorie, le magistrat ne 
substitue pas sa propre appréciation à celle de l’administrateur. On dit, en droit, qu’il ne tranche 
pas en opportunité mais va jusqu’à vérifier, sur la base des éléments en sa connaissance, que le 
décideur public a bien pris la décision la plus adaptée. Autrement dit, que le choix retenu est le 
plus protecteur des libertés publiques. C’est ainsi que le juge a procédé dans notre affaire : « En 
troisième lieu, il appartient cependant au pouvoir réglementaire, avant d’interdire une ou 
plusieurs de ces activités dans une réserve naturelle, de s’assurer qu’une telle mesure 
d’interdiction est nécessaire, adaptée et proportionnée aux objectifs de préservation des milieux 
naturels, de la faune, de la flore, etc. ». 
 
Appuyé sur les nombreuses études réalisées, comme nous l’avons vu, le Conseil contrôle 
minutieusement que la décision adoptée est la mieux fondée. Il reconnait ainsi que l’activité de 
l’escalade est de nature à porter atteinte sous de nombreux aspects à la faune et à la flore. Même 
la limitation de la pratique au « verrou du bas » peut mettre en danger une zone humide sensible 
par le risque de piétinement dans ses abords immédiats. Exit donc l’escalade88, l’interdiction 
sur le site de Chastreix-Sancy est justifiée.  
 
En revanche, il n’en va pas de même pour l’alpinisme hivernal. En effet, « il ressort toutefois 
des pièces du dossier que les sites où cette activité est susceptible d’être pratiquée représentent, 
dans la réserve naturelle, à la différence de ceux dans lesquels l’escalade peut être pratiquée, 
des surfaces importantes, de sorte qu’ils sont moins susceptibles de faire l’objet d’une forte 
concentration de pratiquants, ne présentent pas les mêmes caractéristiques physiques et 
n’abritent pas les mêmes espèces de faune et de flore. Il en ressort également, notamment de 
l’avis précité du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel Auvergne-Rhône-Alpes du 
21 septembre 2017, que lorsque le couvert neigeux est supérieur à 15 cm, la pratique de 
l’alpinisme n’a pas d’impact significatif sur la flore située sous le couvert neigeux et la faune 
présentes dans la réserve. Cette circonstance a d’ailleurs conduit aussi bien le conservatoire 
botanique naturel du Massif Central que le syndicat mixte du parc naturel régional des volcans 
d’Auvergne, gestionnaire de la réserve, ainsi que le délégué régional de l’Office français de la 
biodiversité, dans leurs avis rendus en mars 2018, à estimer que la pratique de l’alpinisme n’est 
pas susceptible de porter atteinte à la réserve à condition que sa pratique soit restreinte à la 
période hivernale et à la partie nord de la réserve, que l’enneigement soit suffisant et que les 
cascades de glace en soient exclues ». 
 

 
7 CE, 19 mai 1933, n° 17413, Benjamin, GAJA, éd. 23, 2021, p. 280 ; Adde P. Yolka, « L’accès à la montagne 
(trente ans après) », in Mélanges C. Lavialle, Presses de l’université Toulouse 1 Capitole, 2020, p. 771 et s. 
8 Pour une problématique plus générale sur l’activité d’escalade, voir les actes du colloque « Escalade et droit », 
P. Yolka, Presses universitaires de Grenoble, juin 2015. 
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À l’issue de cette analyse fine, le juge conclut que le préfet avait les moyens de réglementer 
cette activité de façon à ce qu’elle ne nuise pas au milieu. L’interdiction totale était donc 
injustifiée et l’article 12 méritait une annulation. 
 
Les requérants ont donc obtenu gain de cause et peuvent espérer que la solution consensuelle 
dégagée au niveau local lors de la demande de modification du règlement de la réserve soit 
confirmée… bien des années plus tard. 
 
 
 


